
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère réglementaire. Elle 
pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère réglementaire. 
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet implicite consécutif au 
silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Nantes 
dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. La juridiction administrative peut être saisie par voie 
postale (Tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Île-Gloriette, 44041 Nantes Cedex) mais également par l’application « 
Télérecours Citoyen » accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr 

Affiché et mis en ligne le : 21 décembre 2021
Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

DELIBERATION CA0136-2021 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-
7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels que modifiés le 30 septembre 
2021 ; 
Vu l’arrêté n° 2021-067 du 25 mai 2021 portant délégation de signature en faveur de M. 
Olivier HUISMAN ; 

Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil d’Administration le 9 
décembre 2021 

 
 

Le Conseil d’Administration, réuni en formation plénière le jeudi 16 décembre 
2021, le quorum étant atteint, arrête : 
Les annexes sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

Fait à Angers, en format électronique 

Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

Olivier HUISMAN

Signé le 20 décembre 2021 

Objet de la délibération : Annexes à la convention de sous-occupation du domaine 
public CASVL – UA 

http://www.telerecours.fr/
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Fiche 1 - Calcul des surfaces 

OBJECTIF Valider les surfaces dédiées et mutualisées 

SVL UA IFSI IFAS Compagnons
A 1 Accueil, convivialité, ressources
A 1 1 Hall 232
A 1 1 Espace Etudiant 136
A 1 1 Sas 8
A 1 1 Sas 8
A 1 2 Bureau des associations 14
A 1 3 Local de repos 9
A 1  4 Sanitaires 53

total 460

A 2 Centre de ressource interactif 
A 2 1 Salle de lecture 35 places 130
A 2 2 Carel 96
A 2 3 Reprographie (PM)
A  2 4 Dépôt 7
A 2 5 Sanitaires 4 TOTAL A
total 0 237 697 697

B Administration 
B1 Pôle Commun
B 1 1 Salle de réunion 30 places 56
B 1 2 reprographie 14

B 1 3 Bureau de l'exploitant 21
sortis (validation 
politique compte 
tenu engagement 

financier SVL)

21

B 1 4 Bureau 2 postes 15
B 1 5 Sanitaires du personnel 22
B 1 6 Stockage papier 9

B 2 Locaux dédiés gestion Université
B 2 1 Bureau 2 postes 54
B 2 2 Fournitures Archives vivantes 18

B 3 Locaux dédiés IFSI IFAS
B 3 1 Direction 1 poste 20
B 3 2 secrétariat 1 poste 15
B 3 3  secrétariat 2 postes 18

B 3 4 Archives vivantes / fournitures 17 TOTAL B
Total 0 108 70 101 279 279

C Encadrement pédagogique
C 1 Pôle commun
C 1 1 Salle détente 41

C 2 Locaux dédiés gestion université
C 2 1 Salle enseignants et casier 27

C 3 Locaux dédiés à IFSI IFAS
C 3 1 Bureaux formateurs 2 postes 111
C 3 2 bureaux formateurs 1 poste 13 TOTAL C
total 124 68 192 192

D Formation 
D 1 Locaux d'enseignement mutualisés
D 1 1 Amphithéâtre 200 places 267
D 1 1 c Régie 5
C 1 2 Salle de cours / TD 60 places 293
C 1 3 Salle de cours / TD 40 places 186
D 1 4 Salle de cours / TD 30 places 282
D 1 5 Salle informatique - 40 postes 91
D 1 6 Pôle de simulation et TP 10
D 1 7 Régie 44
D 1 8 Salle de débriefing / formation 31
D 1 9 bloc sanitaire H/F 34

D 2 Locaux dédiés gestion Université
D 2 1 Dépôt matériel pédagogique 9

D 3 Locaux dédiés à IFSI IFAS 47
D 3 1 Salle de soins et gestuel 36
D 3 1 Chambre 2 lits 13
D 3 1 Zone logitistique 21
D 3 1 Chambre 32
D 3 1 Rangement 8
D 3 2 Activités de manutention
D 3 3 Vestiaire 77
D 3 4 Dépôt linge sale 6
D 3 5 Dépôt linge propre 6
D 3 6 DASPRI 1
D 3 7 Entretien 3

D 4 Locaux dédiés au Compagnons du Devoir 
D 4 1 Atelier Taille de pierre 242
D 4 1 Vitrine 13
D 4 2 Vestiaires 47
D 4 4 Local compresseur 10 TOTAL D
total 0 250 312 1252 1814 1814

E - Maintenance / logistique
E 1 Maintenance 20
E 1 1 Vestiaire agents nettoyage / logistique 13
E 1 2 Dépôt ménage 13
E 1 3 Atelier Agent d'entretien 20
E 1 3 Local Espace Verts 20
E 1 4 Local déchets

E 2 Logistique
E 2 1 Stockage mobilier 20
E 2 2 Archives mortes 30 TOTAL E
total 136 136

F - Locaux techniques 
F 1 Locaux VDI 13
F 2 TGBT 4
F 3 Autocommutateur 10
F 4 chaufferie 35
F 5 Locaux ventilation 84
F 6 local ventilation amphi 165 TOTAL F TOTAL SURFACES A, B, C, D, E, F
total 311 311 3429

G - Espaces extérieurs
G 1 Détente / Parvis 257

G 2 - Stationnement 1250
G 2 1 Parking voitures 91
G 2 2 Parking 2 roues

G 3 -Espaces extérieurs
G 3 1 Espaces extérieurs compagnons du Devoir 165
G 3 2 Terrasse 82 TOTAL G

165 1680 1845 1845

Circulations 849

TOTAL 0 108 444 312 3414 4278 6123
Surfaces mutualisées : 3414m²
Surfaces dédiées : 864 m²

864

LES SURFACES : 
m² Eléments compris dans les surfaces

6144 Comprend la surface totale du bâtiment,les 
surfaces des stationnements et espaces verts

4278

Comprend l'ensemble des surfaces mutualisées 
de 3 414 m² (dont les circulations de 849 m²) + 
les surfaces dédiées de 864m²
Sont exclues les Espaces extérieurs et  
stationnement (1680m²)

Surface du bâtiment en m² (hors circulations ) 4293 surfaces mutualisées de 3435m² moins 
circulations 849m² + espaces privatifs de 864 m²

p

Pôle de formation de Saumur 

PROPOSITION DE REPARTITION DES SALLES 

SURFACES DEDIEES (m²)
SURFACE MUTUALISEE 

(m²)
Observations 

Référence pour le calcul du coût au m² de la redevance en 
comparaison avec d'autres bâtiments régionaux

Pour mémoire

Référence pour les charges d'exploitation + redevanceTotalité surface du bâtiment en m² 

Surfaces utilisées Référence pour les calculs

Totalité emprise  



Formation UA/ESTHUA sur le site de Saumur 2017/2018 en formation initiale EFFECTIF 2018/2019 TOTAL HEURES ANNEE Moyenne

L1 Sc. Soc./CPT-Valorisation Touristique S1 Saumur Total 144,00 308,00 22 448,0 9856
L1 Sc. Soc./CPT-Valorisation Touristique S2 Saumur Total Semest  152,00 300,00 22 452,0 9944
L2 Sc. Soc./CPT-Valorisation Touristique S4 Saumur Total Semest  168,00 248,00 18 416,0 7488
L3 Sc. Soc./CPT-Valorisation Touristique S5 Saumur Total Semest  200,00 264,00 28 464,0 12992

1780,0
L1 Sc. Soc./Tourisme Sportif Equestre et d'Aventure-TSEA S1 Saumur Total Semest  144,00 264,00 29 408,0 11832
L1 Sc. Soc./Tourisme Sportif Equestre et d'Aventure-TSEA S2 Saumur Total Semest  152,00 252,00 29 404,0 11716
L2 Sc. Soc./Tourisme Sportif Equestre et d'Aventure-TSEA S4 Saumur Total Semest  176,00 200,00 22 376,0 8272
L3 Sc. Soc./Tourisme Sportif Equestre et d'Aventure-TSEA S5 Saumur Total Semest  348,00 16,00 12 364,0 4368

1552,0

L3 Sc.Soc./THRE-Hébergement de Plein Air S5 Saumur Total 252,00 44,00 14 368,0 5152

LP Métiers du Tourisme S1 Saumur Total année 376,00 16,00 58 392,0 22736

LP Com. Prod. Services/Commercialisation Produits Equins S1 Saumur Total Année 138,00 177,66 25 386,6 9665

LP Tourisme et Loisirs sportifs/Manag. Etab. Equestres S1 Saumur Total Année 210,00 169,00 42 338,0 14196

LP Guide Conférencier/Dévelop. & protec. Pat. S1 Saumur Total année 177,33 237,66 26 415,3 10797,8

M1 Tourisme/Management des Entreprises-TSEA S2 Saumur Total 0,00 0,00 18 552,0 9936

Master 2 Management des organisations tourisme hôtellerie S4 Saumur Total 0,00 0,00 23 426,0 9798

388 158748,8

6210 hres
409,146392

TOTAL en présentiel 409,14639
Effectifs 388

TOTAL ANNEE

TOTAL ANNEE

Total en présentiel sur site en formation initiale 



Formation Initiale de l'Ifsi Ifas

IFSI :
-        1ère année : 

o   525h x 50 étudiants en S1 (semestre 1), 26250
o   350h x 50 étudiants en S2 17500

-        2ème année : 
o   350h x 50 étudiants en S3 17500
o    350h x 50 étudiants en S4 17500

-        3ème année : 
o   350h x 50 étudiants en S5 17500
o   175h x 50 étudiants en S6 8750

NB : le nombre d’étudiants sera à ajuster en fonction des effectifs réels des 3 années
Total heures : 105 000 h Nb étudiants 150 Total : 105000 MOYENNE : 700

IFAS :
-        595 h x 40 élèves pour l’IFAS 23800

Total heures : 23 800 h Nb étudiants 40 Total : 23800

TOTAL HEURES: 128 800 h.Nb étudiants 190 Total : 128800 MOYENNE : 677,894737



Données Direction Apprentissage 

nombre de compagnons : 30
référentiel tx d'occupation  440

a vérifier avec Compagnons



Soit : Surface privative 864 25 245,44     20,2%
Surface mutualisée 3414 99 754,56     79,8%

125 000,00 €                       Total en m² 4278 en € 125 000,00   100,0%

€/m² 29,22             
1. Calcul de la redevance annuelle par occupant en fonction des surfaces privatives :

UTLISATEURS
SURFACES 

PRIVATIVES
EN M²

MONTANT 
REDEVANCE SUR LES 

SURFACES 
PRIVATIVES

calcul de la redevance  
pour comparaison avec 

autres bâtiments 
régionaux

calcul surface (hors
circulation) en m²

4293 €/m² 29,12             

UNIVERSITE D'ANGERS 108,00                 3 155,68                    
calcul surface (hors
circulation) AVEC GE en 
m² 

4293 €/m² 54,83

CENTRE HOSPITALIER 444,00                 12 973,35                  
COMPAGNONS DU DEVOIR 312,00                 9 116,41                    

TOTAL 864,00                 25 245,44                  

2. Calcul de la redevance annuelle par occupant en fonction du temps d'occupation des surfaces mutualisées (TTC)

UTLISATEURS
EFFECTIF

ETUDIANT (1)

PRESENCE
HORAIRE MOYENNE

GLOBALE / AN (2)

TEMPS D'UTILISATION 
DES SURFACES (3)

SURFACES MUTUALISEES
EN M² PONDEREES EN 
FONCTION DU TEMPS 

PASSE (4)

TAUX D'OCCUPATION DES 
SURFACES MUTUALISEES 
EN FONCTION DU TEMPS 

D'UTILISATION (5)

MONTANT 
REDEVANCE SUR LES 

SURFACES 
MUTUALISEES

UNIVERSITE D'ANGERS 388 409                             158 749                          1 802,06                             52,8% 52 654,96                     
CENTRE HOSPITALIER 190 678                             128 800                          1 462,09                             42,8% 42 721,32                     
COMPAGNONS DU DEVOIR 30 440                             13 200                            149,84                                4,4% 4 378,27                        

TOTAL 608 1 527                         300 749                          3 414,00                             100,0% 99 754,56                     
(1) formation initiale
(2) nbre d'heure de présence d'un étudiant en moyenne à l'année dans le bâtiment (à vérifier par utilisateurs)
(3) nbre total d'heures de présence par l'ensemble des étudiants : 339 989 heures de présence annuelle des étudiants, dans le Pôle

(5) % utilisé des surfaces

3. Total REDEVANCE annuelle par utilisateur  TTC

UTLISATEURS TOTAL PRIVATIF TOTAL MUTUALISE TOTAL TTC

UNIVERSITE D'ANGERS 3 155,68              52 654,96 € 55 810,64 €

CENTRE HOSPITALIER 12 973,35           42 721,32 € 55 694,68 €

COMPAGNONS DU DEVOIR 9 116,41              4 378,27 € 13 494,68 €

TOTAL 25 245,44 €          99 754,56 € 125 000,00 €

CALCUL DE LA REDEVANCE ANNUELLE

- POLE MUTUALISE DE FORMATIONS DE SAUMUR -

PROPOSITION REGIONALE DE REDEVANCE ANNUELLE

 (*) base du calcul : durée d'amortissement (30 ans), montant prévisionnel de l'investissement régional net (6,4M€) soit un 
montant potentiel de loyer de 213 000 € TTC. Moins Gros Entretien estimé à 63 000 €/an et moins l'investissement SVL en 
supplément estimé à 25 000€/an soit 125 000 euros TTC / an. 

(4) nbre de m² mutualisés affecté pour chaque utilisateur en fonction du temps d'utilisation . Par ex CH : 128800 heures (temps d'utilisation des surfaces mutualisées du 
CHU)/339989 heures (temps d'utilisation des surfaces mutualisées total/3414 m² (total surfaces mutualisées)



282 000,00 €                        

162 904,00 €                        

dont, coûts qui ne concernent que les espaces mutualisés (pas les parties privatives) (2) 119 096,00 €                        

1. Calcul des coûts d'exploitation par occupant concernant l'ensemble du site (espaces privatifs ou mutualisés / 4 278 m²)          sur       : 162 974,00 €

Surface privative 864 32 900,67                               20,2%
Surface mutualisée 3414 130 003,33                            79,8%
Total en m² 4278 en € 162 904,00                            100,0%

a. calcul sur surface privative

UTLISATEURS
SURFACES

PRIVATIVES
EN M²

TAUX D'OCCUPATION 
DES SURFACES 

PRIVATIVES

CHARGES D'EXPLOITATION 
EN FONCTION DES 

SURFACES PRIVATIVES 

UNIVERSITE D'ANGERS 108,00                             12,5% 4 112,58                                 
CENTRE HOSPITALIER 444,00                             51,4% 16 907,29                               
COMPAGNONS DU DEVOIRS 312,00                             36,1% 11 880,80                               

TOTAL 864,00                             100,0% 32 900,67                               

CALCUL DU COÛT D'EXPLOITATION

- POLE MUTUALISE DE FORMATIONS DE SAUMUR -

PROPOSITION DE L'AGGLOMERATION DE SAUMUR  POUR LES COÛTS D'EXPLOITATION

Coûts d'exploitation concernant l'ensemble du site (espaces privatifs ou mutualisés)

(1) Maintenance technique des locaux (60 000 euros), 
       contrôle et vérification (12 834 euros), espaces verts 
       (5 040 euros) = TOTAL 77 874 euros
       +Ressources Humaines (85 100 euros)

= surface de référence : 4278m² (total surface de plancher)

(2) Entretien ménager (81 936 euros), 
      énergies (37 160 euros)

 = surface de référence 3414 m² (hors surfaces privatives)

dont, coûts qui concernent l'ensemble du site (espaces privatifs et mutualisés) (1)

Document proposé le 15 mars 2018 par SVL



b. calcul sur surface mutualisée

UTLISATEURS
EFFECTIF

ETUDIANT (1)

PRESENCE
HORAIRE MOYENNE

GLOBALE / AN (2)

TEMPS D'UTILISATION 
DES SURFACES (3)

SURFACES MUTUALISEES
EN M² PONDEREES EN 
FONCTION DU TEMPS 

PASSE

TAUX D'OCCUPATION DES 
SURFACES MUTUALISEES 
EN FONCTION DU TEMPS 

D'UTILISATION

CHARGES 
D'EXPLOITATION 

CALCULEES EN 
FONCTION DU TEMPS 
D'UTILISATION DE LA 

SURFACE MUTUALISEE 

UNIVERSITE D'ANGERS 388 409                                   158 749                                  1 802,06                             52,8% 68 621,63                     
CENTRE HOSPITALIER 190 678                                   128 800                                  1 462,09                             42,8% 55 675,80                     
COMPAGNONS DU DEVOIRS 30 440                                   13 200                                    149,84                                4,4% 5 705,90                        

TOTAL 608 1527,041129 300748,8 3 414,00                             1,00                                     130 003,33                   
(1) formation initiale 

(2) nbre d'heure de présence d'un étudiant en moyenne à l'année dans le bâtiment 

(3) nbre total d'heures de présence par l'ensemble des étudiants

UTLISATEURS TOTAL

UNIVERSITE D'ANGERS 72 734,21                       
CENTRE HOSPITALIER 72 583,08                       
COMPAGNONS DU DEVOIRS 17 586,70                       

TOTAL 162 904,00                     

2. Calcul du coût d'exploitation par occupant des coûts concernant uniquement les espaces mutualisés (pas les espaces privatifs / 3 414 m²)       sur      : 119 096,00 €         

UTLISATEURS
EFFECTIF

ETUDIANT (1)

PRESENCE
HORAIRE MOYENNE

GLOBALE / AN (2)

TEMPS D'UTILISATION 
DES SURFACES (3)

SURFACES MUTUALISEES
EN M² PONDEREES EN 
FONCTION DU TEMPS 

PASSE 

TAUX D'OCCUPATION DES 
SURFACES MUTUALISEES 
EN FONCTION DU TEMPS 

D'UTILISATION

CHARGES 
D'EXPLOITATION 

CALCULEES EN 
FONCTION DU TEMPS 
D'UTILISATION DE LA 

SURFACE MUTUALISEE 

UNIVERSITE D'ANGERS 388 409                                   158 749                                  1 802,06                             52,8% 62 864,25                     
CENTRE HOSPITALIER 190 678                                   128 800                                  1 462,09                             42,8% 51 004,58                     
COMPAGNONS DU DEVOIRS 30 440                                   13 200                                    149,84                                4,4% 5 227,18                        

TOTAL 608 1 527                               300 749                                  3 414,00                             1,00                                     119 096,00                   



3. TOTAL COUT D'EXPLOITATION (estimation à compléter sur les surfaces privatives )

UTLISATEURS TOTAL PRIVATIF

TOTAL MUTUALISE (*)
(Ressources Humaines, 

maintenance technique, 
espaces verts, contrôles 

et vérifications)

TOTAL MUTUALISE 
(entretien ménager et 

énergies)
TOTAL TTC (*)

TOTAL PRIVATIF 
(énergies/fluides sur 

espace privatif selon sous 
compteurs et entretien 

ménager particulier)

TOTAL TTC

coûts / surfaces de référence sur 119 096 € / 3 414 m²
5250 m² pour CH et 312 
m² pour Compagnons

UNIVERSITE D'ANGERS 4 112,58                          68 621,63 € 62 864,25                               135 598,46                         aucun

CENTRE HOSPITALIER 16 907,29                       55 675,80 € 51 004,58                               123 587,66                         
selon compteur et ménage 

particulier

COMPAGNONS DU DEVOIRS 11 880,80                       5 705,90 € 5 227,18                                 22 813,88                           
selon compteur et ménage 

particulier

TOTAL 32 900,67 €                   130 003,33 € 119 096,00                         282 000,00                     

(*) dont 85 100 € en Ressources Humaines

NOTA SUR LES SOUS COMPTEURS

SOUS COMPTEURS (APD)
Il est prévu dans le cadre du projet, de base (APD), la mise en place de compteurs reliés à la GTB permettant de relever 
·        les consommations en eau des zones :
o   Compteur général AEP en chaufferie
o   Atelier Tailleur de pierre ;
o   Départ bâtiment « sud » comprenant la zone IFSI/IFAS, les sanitaires au R+1 et les locaux annexes (ménage, entretien, etc)
o  Sous comptage spécifique IFSI/IFAS
o   Amphithéâtre – Administration ;
o   Eau potable vers Module Eau pluviale ;
o   Eau pluviale.
·        Les consommations de chauffage seront comptabilisées par départ en chaufferie :  trois départs et de 2 sous comptages: 
o   IFIS/IFSA, comprenant les vestiaires des tailleurs de pierre qui sont chauffés ;
o  Sous comptage spécifique tailleurs de pierre
o  Sous comptage spécifique IFSI/IFAS
o   La partie Amphithéâtre et Hall
o   La partie salles de classe – administration
·        Les consommations électriques seront comptabilisées par TD et par Usages suivant localisation des plans qui seront remis au PRO.
o  Sous comptage spécifique dans TD RDC de l’aile « Sud » pour zone IFSI/IFAS.

sur 162 974 € / 4 278 m²



PROPOSITION 

° redevance annuelle TTC à 125 000 € TTC

° coût d'exploitation en coût à 282 000 € TTC
° cout en TTC 

COUT GLOBALISE ET INDIVIDUALISE

UTLISATEURS
TOTAL TTC sur coût d'exploitation 

et 
TTC sur la redevance

UNIVERSITE D'ANGERS                                                                  191 409,10   
CENTRE HOSPITALIER                                                                  179 282,34   
COMPAGNONS DU DEVOIR                                                                     36 308,56   

TOTAL                                                                  407 000,00   

COUT GLOBALISE ET INDIVIDUALISE

- POLE MUTUALISE DE FORMATIONS DE SAUMUR -

° pour mémoire : provision pour charges de gros entretien TTC à 63 000 €



PRECISIONS SUR  LA REDEVANCE (1) 125 000 €

(1) Proposition Région à mars 2018

Le coût de la redevance tient compte Le coût de la redevance ne tient pas compte

La redevance est calculée sur un amortissement de 30 ans et sur 6,4M€ (moins la 
provision pour grosses réparations estimées à 63K€), soit une redevance de 125 000 €
La redevance est calculée Toutes Taxes Comprises compte tenu de la base  en TTC

RAS

PRECISIONS SUR  LA PROVISION POUR CHARGE DE GROS ENTRETIEN 63 000 €

PRECISIONS SUR  LES COUTS D'EXPLOITATION (2) 282 000 €

(2) proposition Saumur Val de Loire à mars 2018

Le coût d'exploitation tient compte Le coût d'exploitation ne tient pas compte

Des moyens humains, soit 2,9 ETP pour la maintenance, accueil et gestion du site : 
Coût estimé  : 85 100  euros

= prestation, suivi des contrats par les services SVL (0,1 ETP)
= relais technique de proximité rattaché au Pôle : maintenance de 1er niveau, relais local
entreprises et interface avec services techniques SVL, ouverture et fermeture du Pôle,
entretien ponctuel locaux 1er niveau, gestion technique des salles et amphi (cloisons
mobiles, vidéo et sono...) (1 ETP)
= maintenance informatique assurée par services informatiques SVL et DSI Université (0,1
ETP)
= accueil physique et téléphonie, affichage et diffusion des informations sur demande,
secrétariat de la direction de l'établissement, surveillance / gestion des accès et
contribution à la sécurité du bâtiment, etc (1,5 ETP)
= direction du Pôle, gestion accueil et coordination avec les directions des différents
utilisateurs (0,2 ETP)

De la maintenance technique des locaux et des espaces verts, contrôle et vérification,
comprenant :  
Coût estimé : 77 814euros

Prestations de services pour contrat chauffage, ventilation, climatisation, ssi, ascenseurs,
portes automatiques, contrôle d'accès, portails, surveillance, télégestion, quincaillerie,
petits équipements, réparations, petits travaux, sur la base des ratios suivants (mars
2018) : 
= pour la maintenance technique, ratio de 14 € TTC/m² sur 3414 m²
= pour les contrôles et vérification,  ratio de 3€ TTC/m² sur 4278 m²
= ratio de 2,4 € TTC /m² sur une surface globale de 2100m² environ pour espaces verts

L’entretien ménager et énergies (eau, gaz, électricité, climatisation...) sur les espaces
mutualisés sur la base des ratios SVL (mars 2018) : 
Coût estimé : 119 096 euros

= application d'un ratio coût nettoyage des locaux de 24 € TTC/m² sur 3414 m² 
= application d'un ratio de 10 € TTC/m² pour les énergies et fluides sur 3414 m²

Des charges d’énergie et de fluides, qui seront facturées aux utilisateurs, pour certains
espaces privatifs, par le biais de sous compteurs dédiés.

De l’entretien ménager sur espaces privatifs du Centre Hospitalier et des Compagnons qui
se ferait à leur demande.

Chaque utilisateur paiera ses consommations d'énergie/fluide au regard de ses usages via
des sous compteurs. Compte tenu du positionnement prévisionnel des sous compteurs, les
surfaces privatives avec sous compteurs sont : 
= les espaces dédiés au CH qui correspondent aux salles de cours uniquement = 250 m²
= l'atelier des Compagnons = 312 m²

PM : le ratio est de 10€ TTC/m² pour les énergies et fluides et de 24 € TTC/m² pour le coût
nettoyage

Les éléments suivants : 
= des taxes
= des  assurances

= des coûts liés aux charges d’abonnement téléphonique, abonnement à internet (fibre 
optique…). Pour information, l’Université d’Angers bénéficie d’un abonnement au RRTHD et 
proposerait d’en faire bénéficier les autres utilisateurs, …,

COUT GLOBALISE ET INDIVIDUALISE

- POLE MUTUALISE DE FORMATIONS DE SAUMUR -

 " Fiche technique sur les coûts pour les occupants du bâtiment"



Légende :

Jaune : Compagnons
Orange : UA
Rose : IFSI/IFAS
Bleu : exploitant (CASVL)

Si  plusieurs  couleurs  co-existent  sur 
certaines  salles, il  s’agit  d’espaces 
mutualisés  entre  les  sous-occupants 
principaux  selon  le  code  couleur  ci-
dessus énoncé.
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Pièce Matériel Acquisition
Commutateurs 48 ports PoE Achat 
Commutateurs 48 ports non PoE Achat 
câbles de 3 m Achat 
câbles de 2 m Achat 
câbles de stack Achat 
modules SFP monomode 1Gb/s LX Achat 
Téléphones 8028S Achat 
Téléphones 8018 Achat 

F1 - F2 Ordinateur fixe Achat 
Acces Point (AP) Wifi Achat 

écran affichage 65 pouces installé garantie 3 ans Achat 
copieurs Location
bornes interactives Achat 
écran  de télévision Achat 

B-2.1 Bureau 1 (2 postes) - Maintenance 
informatique Ordinateur portable + écran + station Achat 
B-2.1 Bureau 2 (2 postes) - Factotum Ordinateur portable + écran + station Achat 
B-1.3 Bureau exploitant (1 poste) - 
Exploitant Ordinateur portable + écran + station Achat 
B-1.4 Bureau 3 (2 postes) - UA 
Gestionnaire de scolarité Ordinateur portable + écran + station Achat 
B-2.1 Bureau 4 (2 postes) - UA 
Secrétariat Ordinateur portable + écran + station Achat 
B-3.2 Secrétariat (1 poste) - IFSI /IFAS Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 
B-3.3 Secrétariat (2 postes) Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 
B-3.1 Direction (1 poste) - IFSI/IFAS Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 
C-3.1 Bureau 1 Formateur (2 postes) Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 
C-3.1 Bureau 2 Formateur (2 postes) Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 
C-3.2 Bureau Formateur (1 poste) Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 
C-3.1 Bureau Formateur (2 postes) - IFSI 
/ IFAS Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 
C-3.1 Bureau Formateur (2 postes) IFSI / 
IFAS Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 
C-3.1 Bureau 5 Formateur (2 postes) IFSI 
/ IFAS Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 
C-3.1 Bureau 6 Formateur (2 postes) IFSI 
/ IFAS Poste acheté par IFSI/IFAS Achat 

Poste acheté par IFSI/IFAS (documentaliste) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 

A-2.2 Carrel 1 écran affichage 43 pouces installé garantie 3 ans Achat 

A-2.2 Carrel 2 écran affichage 43 pouces installé garantie 3 ans Achat 

A-2.2 Carrel 3 écran affichage 43 pouces installé garantie 3 ans Achat 

F1 - F2

A-1.1

A-2.1 35 places 



écran affichage 43 pouces installé garantie 3 ans Achat 
visio Achat 

B-1.1

visio : télé-réunion. Système de visio-conférence 
pour 10 à 15 personnes avec - 2 caméras 
(tracking des participants) - 1 ou 2 écrans de 
visualisation de la salle dstante avec hauts-
parleurs intégrés pour affichage du contenu - 
Micros : micro de table ou micro plafond Achat 

C-2.1 écran affichage 43 pouces installé garantie 3 ans Achat 
B-1.2 copieurs Location ?

matériel informatique salle pédagogique (2 
ordinateurs fixes, 1 par amphi) Achat 
visioconférence Achat 
vidéo projecteur + enceintes + Boitier de 
pilotage et connectiques Prof (HDMI-Display 
Port) pour salle installé et garantie 3 ans Achat 

D-3.1 Salle de soin et gestuelle ordinateur fixe pédagogique Achat 
D-1.8 Salle de debriefing / formation ordinateur fixe pédagogique Achat 

ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 

D-1.1

D-1.4 Salle de cours 30 places

A-2.2 Carrel 4

D-1.4 Salle de cours 1 / TD 30 places

D-1.2 Salle de cours 1 / TD 60 places

D-1.3 Salle de cours 1 / TD 40 places

D-1.3 Salle de cours 2 / TD 40 places

        



vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
ordinateur fixe + casque Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 

A-2.2 Carrel 5 écran affichage 43 pouces installé garantie 3 ans Achat 

A-2.2 Carrel 6 écran affichage 43 pouces installé garantie 3 ans Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 
ordinateur fixe pédagogique Achat 
vidéo projecteur + Boitier de pilotage et 
connectiques Prof (HDMI-Display Port) pour salle 
installé et garantie 3 ans (Enceintes fournis par 
marché PMF) Achat 

D-1.4 Salle de cours 30 places

D-1.2 Salle de cours 4 / TD 60 places

D-1.3 Salle de cours 3 / TD 40 places

D-1.4 Salle de cours 5 / TD 30 places

D-1.4 Salle de cours 3 / TD 30 places

D-1.2 Salle de cours 3 / TD 60 places

D-1.5 Salle informatique 40 postes

D-1.2 Salle de cours 2 / TD 60 places

D-1.4 Salle de cours 2 / TD 30 places



POLE MUTUALISE DE FORMATION DE SAUMUR
RÈGLEMENT INTÉRIEUR

PRÉAMBULE
Le présent Règlement Intérieur a pour vocation l’organisation de la vie au sein des locaux du Pôle Mutualisé 
de Formation de Saumur sous la responsabilité de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire.

Article         1   : PRÉSENTATION
Le Pôle Mutualisé de Formation de Saumur est situé 80 rue des Îles à Saumur et accueille des formations 
de l’Université d’Angers, principalement de l’UFR ESTHUA Tourisme et Culture, ainsi que les Compagnons 
du Devoir, l’Institut de formation en soins infirmiers (IFSI) et Institut de formation d’aides-soigants (IFAS).

Article         2   : LOCAUX ET ÉQUIPEMENTS
2.1. Les locaux du Pôle Mutualisé de Formation sont la propriété de la Région Pays de Loire avec une 
convention portant occupation du domaine public avec la Communauté d’Agglomération Saumur Val de 
Loire.

2.2. les locaux sont accessibles uniquement par badge. Un interphone permet de contacter l’accueil, 
les Compagnons du Devoir et l’IFSI-IFAS pour toute personne n’ayant pas de badge.

2.3. L’accueil est ouvert du lundi au vendredi de 7h45 à 18h00, exceptionnellement le samedi en cas 
de cours.

2.4. Des distributeurs de boissons chaudes, de boissons froides et de snacking sont présents dans le 
Hall. Un distributeur de boisson chaude est également installé à l’étage et dans la salle de pause du 
personnel.

2.5. Des poubelles et des cendriers sont à disposition sur l’ensemble du site afin de permettre une 
gestion responsable des déchets en privilégiant le tri.

2.6. Les utilisateurs doivent respecter les locaux, y compris ceux qui pourraient leur être affectés 
provisoirement. Les frais occasionnés par la remise en état des locaux, la réparation ou le remplacement 
du matériel dégradé seront refacturés.

2.7. Toute demande de réservati on ou de location de salle doit être adressée au Gestionnaire du Pôle 
Mutualisé de Formation au moins un mois à l’avance.

Article         3   : DISCIPLINE INTÉRIEURE
3.1 Il est interdit de fumer dans les locaux. Il est possible de fumer à l’extérieur et les mégots de cigarettes
devront être jetés uniquement dans les cendriers prévus à cet effets

3.2 Il est interdit de consommer des aliments ou des boissons en dehors des espaces dédiés : halls d'entrée, 
espaces de convivialité, salle de pause du personnel, espaces extérieurs.

3.3 Il est interdit d’introduire, de consommer ou de vendre de I ’alcool ou des stupéfiants à l’intérieur des 
locaux et dans l’enceinte du bâtiment.
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3.4 L'accueil des animaux est interdit.à l’exception des animaux d’assistance

3.5 Toute dégradation ou vol de matériel fera l’objet d’un dépôt de plainte et de poursuites par la 
Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire.

3.6 Il est interdit d’utiliser des multiprises. Chaque appareil électrique devra avoir sa propre prise. Il est 
demandé d’éteindre et de débrancher tout appareil électrique avec résistance (exemple : bouilloire, 
cafetière...) en fin de journée ou après la dernière utilisation.

3.7. Les espaces utilisés devront être remis dans leur état initial (disposition des tables, des chaises, 
des poufs, etc.) et les fenêtres doivent être fermées en quittant le lieu.

Article   4   : SECURITE
4.1 Les utilisateurs des locaux s’engagent à respecter les règles d’hygiène et de sécurité.  Les accès de secours 
doivent être libres et les portes coupe-feu doivent rester ouvertes, dégagées de tout obstacle en cas de fermeture 

4.2 Au moins un exercice d’évacuation incendie est organisé chaque année

4.3 Au moins un exercice attenta-intrusion est organisé chaque année

Article         5       : AFFICHAGE
5.1 Tout affichage dans l'enceinte des locaux doit être fait uniquement sur les panneaux réservés à cet
effet. L’affichage est interdit sur les vitres, murs et radiateurs.

5.2 Tout affichage doit être présenté au Gestionnaire d’exploitation qui se chargera de sa mise en place.

Article         6       : STATIONNEMENT
6.1 Un premier parking de 24 places est réservé aux personnels, aux enseignants et aux visiteurs. Un 
deuxième parking additionnel est à la disposition des utilisateurs du site (y compris les étudiants). Ces 
deux parkings sont accessibles uniquement par badge.

6.2 Le stationnement de véhicules se fait uniquement sur les parcs à voitures, à bicyclettes, à motos, 
réservés à cet usage.

6.3 ll est interdit de stationner sur les voies d’accès aux parcs de stationnement et sur le parvis 
réservé à la circulation à pied.

6.4 Les objets déposés dans les véhicules restent sous la responsabilité de Ieur propriétaire.

Article         7       : RESEAU INTERNET
Toute personne dûment autorisée par l’Université d’Angers pourra utiliser le réseau internet de 
l’Université d’Angers. Afin d’assurer la sécurité des systèmes d’information, chaque utilisateur devra 
préalablement prendre connaissance de la charte de l’utilisateur et si conformer :
https://www.univ-angers.fr/fr/vie-des-campus/numerique/systeme-d-information.html

Article         8      : APPLICATION ET PUBLICITÉ DU RÈGLEMENT
Toute personne entrant sur le site du Pôle Mutualisé de Formation de Saumur est tenue de se conformer 
au présent règlement. Le personnel de la structure utilisatrice est chargé de faire respecter le règlement 
qui est affiché sur le site du Pôle Mutualisé de Formation de Saumur, ainsi que son propre règlement 
intérieur (cf. annexes). Les utilisateurs pourront en obtenir copie sur simple demande.

Fait à Saumur, le 6 juillet 2021
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                         MUTUELLE ASSURANCE DES INSTITUTEURS DE FRANCE 
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables 
Enterprise régie par le code des assurances 

 Groupe MAIF – Gestion Spécialisée – 79018 NIORT CEDEX 9 
 Télécopie : 05 49 26 59 95 - @ www.maif-associationsetcollectivites.fr 

 
 

 
Sociétaire n° : 0923404 N UNIVERSITE D ANGERS 
 40 RUE DE RENNES 
 BP 3532 
 49035 ANGERS CEDEX 01  

  
 
 

ATTESTATION D’ASSURANCE 

Risques liés à la location ou à l'occupation d'un immeuble 
 
 

IDENTITE DU LOCATAIRE : 
 

  UNIVERSITE D’ANGERS  
 

ADRESSE DE L'IMMEUBLE : 
 

- Batiment situé rue des Iles, Quartier de la Croix 
Verte à Saumur 

- Anciens locaux de l’ecole Félix Pauger – rue du 
Petit Pré - SAUMUR 

RISQUES GARANTIS : 
 

• Responsabilité du locataire ou de l'occupant à l'égard du propriétaire (dégâts des 
eaux, incendie, explosion) : 10 millions par sinistre 

 

• Responsabilité du locataire ou de l'occupant à l'égard des voisins et des tiers 
(dégâts des eaux, incendie, explosion) :  

 

- Dommages matériels : 10 millions d’euros par sinistre 

- Dommages immatériels consécutifs : 3 millions d’euros 

par sinistre 

 
DUREE DU CONTRAT : 

 
Annuelle avec tacite reconduction au 1er janvier 

 
La présente attestation est établie pour servir ce que de droit mais ne peut engager la MAIF au-delà 
des conditions générales et particulières du contrat dont elle se prévaut. 

 
Notre sociétaire renonce à recourir au bénéfice du gestionnaire pour tous les sinistres liés aux 
risques définis à l'article 6.1 de la convention d'occupation 
 
 

Niort, le 15/06/2021 
Directeur Général MAIF : Pascal DEMURGER  
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